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Fiche de synthèse 

Cette fiche sera établie une fois le PDEHR validé, sous un format identique à celui de la fiche de synthèse 

relative à la Politique. 
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Résumé du rapport 

Le présent rapport présente les différentes étapes de ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ9ƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Hors 

Réseau (PDEHR). 

Le Chapitre 1 rappelle le contexte et les objectifs ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ. 

Le Chapitre 2 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ PDEHR et la Politique hors-réseauΣ Řƻƴǘ ƛƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ȅ ǎƻƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞǎΣ incluant la segmentation visant à affecter un 

ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ en fonction de la configuration des villages. 

Le Chapitre 2 présente également la méthodologie utilisée pour élaborer le PDEHR, avec un focus spécifique 

ǎǳǊ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭΣ ƻōƧŜŎǘƛŦ affirmé du PDEHR. Le Chapitre balaye la réflexion dans 

son ensemble en introduisant les questions auxquelles le Plan directeur doit apporter des réponses. Enfin, 

les outils informatiques utilisés (logiciels GEOSIM© de planification et SIG) sont présentés, ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ 

rappeler la nécessaire collaboration entre les institutions (SBEE, ABERME, ANADER) pour faire de la base SIG 

ǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ le paysage électrique (localisation et caractérisation des 

ouvrages, statut électrique des localités), qui serait administrée par la DGE. 

Le Chapitre 3 présente (i) le paysage électrique actuel Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŎƭŞǎ, (ii) le 

réseau HTA existant, et (iii) rappelle les raisons pour lesquelles le réseau HTA 2022 du PDER a été retenu 

comme réseau de référence pour définir ƭΩǳƴƛǾŜǊǎ 9IwΦ 

Le Chapitre 4 présente la logique sous-ǘŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǘŞ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƻƴ 9IwΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 

son horizon de raccordement au réseau national (sur la base du tƭŀƴ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9ƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ wŞǎŜŀǳΣ 

PDER), de sa population, et le cas échéant du niveau de service électrique actuel). 

Le Chapitre 5 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩ!ƴŀƭȅǎŜ ǎǇŀǘƛŀƭŜΣ ŀǾŜŎ ŎƻƳƳŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ 

projets EHR ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ. 

Le Chapitre 6 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ Řemande, construite à partir des données collectées 

dans des localités EHR déjà équipées de mini-réseaux. 

Le Chapitre 7 rappelle les potentiels EnR exploitables 

Le Chapitre 8 présente les règles et les hypothèses de dimensionnement des différentes technologies, les 

hypothèses de coût, et enfin une synthèse des projets par technologie. 

Le Chapitre 9 propose une analyse économique des projets modélisés. Les priorités ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 

présentées à travers deux grilles de lecture (impact/rentabilité économique), puis par département.  

 

 

Remarque : pour faciliter la lecture du document, un Lexique des termes usités est disponible en annexe.  
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1 Introduction et rappel du contexte 

La présente « ŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƘƻǊǎ-réseau » est 

conduite par le Groupement Innovation Energie Développement (IED) / Practical Action Consulting Ltd (PAC), 

dans le cadre du contrat n° PP1-CIF-OGEAP-01 du 11 novembre 2016 liant le Groupement au Millennium 

Challenge Account-Bénin II (MCA-.Şƴƛƴ LLύΣ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘΩǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƭŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭŜ a/!-Bénin II en 

décembre 2015. 

[ΩŞǘǳŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ Řǳ .Şƴƛƴ ǇƻǳǊ ƭŜ aƛƭƭŜƴƴƛǳƳ /ƘŀƭƭŜƴƎŜ !ŎŎƻǳƴǘΣ Řƻƴǘ 

ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ 5ƻƴ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŜ Gouvernement du Bénin et le Millenium Challenge Corporation (MCC) le 

09 septembre 2015. Pour le "Programme MCA-Bénin II ", les interventions sont circonscrites au secteur de 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ Ŏƛƴǉ όлрύ ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞe en vigueur du Compact. 

La présente étude constitue la 1ère sous-composante de la 4ème composante de ce nouveau programme : 

Á Composante 1 : réforme des politiques et renforcement des institutions Č assainissement financier 

du sous-ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

incitatif, amélioration de la gouvernance de la SBEE 
 

Á Composante 2 Υ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Č augmentation de la capacité installée de production 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ту a²Σ Řƻƴǘ пр a² ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎƻƭŀƛǊŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ1 
 

Á Composante 3 Υ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Č ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ 

ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł /ƻǘƻƴƻǳΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ 

{.99 ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ƳƻŘŜǊƴŜ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ŝǘ 

de contrôle (Dispatching Center) 
 

Á Composante 4 : ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƘƻǊǎ-réseau, constituée de deux sous-composantes : 
 

o Mise en place un environnement politique, technique, institutionnel et financier favorable 
Ł ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ǇǊƛǾŞǎ Řŀƴǎ le sous-ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƘƻǊǎ-
réseau. 

o aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ CŀŎƛƭƛǘŞ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ƘƻǊǎ-réseau, dont une 
ŦŜƴşǘǊŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ 

 

[Ωǳƴ ŘŜǎ grands enjeux du Compact est de renforcer les capacités des institutions étatiques, de la compagnie 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ό{.99ύΣ ŘŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩ!.9wa9 Ŝǘ ƭΩ!b!59wΣ ŘŜ ƭΩ!w9 Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǘǘǊŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ŀǘǘƛǊŜǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞΣ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎŜǊ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭŜǎ 

investissementǎ Ŝƴ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ, de 

ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƘƻǊǎ-réseau au profit des ménages pauvres et non desservis. 

 

[ΩŞǘǳŘŜ ŀ ŘŞƳŀǊǊŞ ƭŜ нм ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмсΦ 

 

 

 

                                                           
1 MCC COMPACT BETWEEN THE UNITED STATES OF AMERICA ACTING THROUGH THE MILLENNIUM CHALLENGE CORPORATION AND 
THE REPUBLIC OF BENIN, ANNEX I ς 7 Sept., 2015 
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2 Le PDEHR, ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ƘƻǊǎ-réseau 

[ŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ 9Iw ŀ ǇƻǎŞ ƭŜǎ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƘƻǊǎ ǊŞǎŜŀǳΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ōŞƴƛƴƻƛǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƻǳ ŀŎǘŜǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ 
électrique de qualité, semblable à celui proposé en milieu urbain, afin de promouvoir le développement 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

/ŜǘǘŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƎǊŀƴŘƛǎǎŀƴǘŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
propice et rassurant pour développer et ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 9IwΦ [Ωǳƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƘƻǊǎ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
privés pour la construction et la gestion privées de systèmes EHR pour le bien-être des populations, mais 
également comme une opération financièrement rentable pour le promoteur, tout en proposant des 
conditions tarifaires acceptables. 

[Ŝ t59Iw ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ cette Politique et servira de cadre pour les futurs 
investissements du secteurΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ : 

Á un plan tranǎǇŀǊŜƴǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƘƻǊǎ-réseau sur 10 ans 2: il 
ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƘƻǊs-réseau, puis de proposer une programmation, Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ 
des projets à réaliser pour atteindre les objectifs fixés par la Politique. 
 

Á un outil de prise de décisions ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩ9Iw : les rôles des acteurs institutionnels sont en cours de 
ŎƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎΣ chaque acteur pourra, sur la base du Plan, décider, en fonction 
des moyens financiers disponibles et des objectifs fixés, de ses interventions à court, moyen et long 
terme. 
 

Á un instrument susceptibƭŜ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ 
ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƘƻǊǎ-réseau au Bénin. Le Plan présente en effet le 
paysage électrique actuel et programmé, les potentiels EnR, et les projets sur lesquels les promoteurs 
peuvent se positionner. 

 

 
 

2.1 Rappel des objectifs fixés par la Politique 

2.1.1 En termes de segmentation du marché EHR 

[ŀ ǎŜƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩ9Iw ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞŜ Ŏƛ-après. Au préalable, rappelons 

que : 

Á le réseau HTA de référence est le réseau prévu par le PDEw Ŝƴ нлннΣ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ 

basse relative à son développement, à savoir 80 localités / an 

Á ƭΩƻǇǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ « complémentaire » concerne les localités qui bénéficieront de mini-réseaux ou 

de pico-centrales : iƭ ǎΩŀƎƛǘΣ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ŦǊǳǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řistribuée pour les populations ne pouvant pas accéder 

aux mini ou micro-réseaux. Tous les usagers potentiels sont donc considérés avec la même 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΦ vǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ ŎƘŀǉǳŜ ǳǎŀƎŜǊ ǎŜ ǾŜǊǊŀ ŀǘǘǊƛōǳŞ ǳƴŜ ƻǇǘƛƻƴ 

ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ [ϥŞƴŜǊƎƛŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ŎƻǳǾǊŜΥ ƪƛǘǎ 

PV domestiques et communautaires, lampes PV et lampadaires PV. 

 

                                                           
2 Horizon fixé par les Termes de référence 
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Tableau 1: Rappel de la segmentation du marché EHR 

Localités Option technique principale Option technique complémentaire 

> 1 500  hab. Mini-réseau + production EnR ou hybridée 

Pour les populations sans accès au mini-
réseau : 
- Energie électrique. distribuée* 
- EP solaire 

800 < pop. <  
1500 hab. 

Production 100% EnR pour centres 
sociocommunautaires (eau, santé, éducation, etc.)  
+ micro-réseau de distribution pour des abonnés privés 

Pour les populations sans accès au 
micro-réseau : 
- Energie électrique distribuée* 
- EP solaire 

<800 hab. Energie électrique distribuée* 

*Energie électrique distribuée : kits PV domestiques et communautaires, lampes PV et lampadaires PV 

 

Les schémas ci-après illustrent les options retenues (principale et secondaire) pour chaque catégorie de 

localité. 

Localité  pop. >= 1 500 hab. 
 

 
Figure 1: Illustration option technique pour les localités > 1500 hab. 

 

Localité 800 <= pop. <  1500 hab. 
 

 
Figure 2: Illustration option technique pour les localités de + de 800 hab. et moins de 1500 hab. 
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Localité  pop. < 800 hab. 

 

Figure 3: Illustration option technique pour les localités < 800 hab. 

 
 

2.1.2 En termes de réduction des déséquilibres entre les départements 

Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ici de proposer des projets EHR ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ζ taux de couverture hors-réseau » 
similaires dans les différents départementsΣ Ƴŀƛǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭΩ9Iw ŎƻƳƳŜ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ pour réduire 
les déséquilibres constatés. Un département largement parcouru par le réseau interconnecté pourra ainsi, 
en termes de volume de projets hors-ǊŞǎŜŀǳΣ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ƴƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ départements 
moins couverts. 
 

2.2 Méthodologie ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t59Iw 

2.2.1 bƻǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ 

Le terme « planification » est très souvent galvaudé. Nombre de pays ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
dont les orientations répondent à une logique qui dépasse les compétences du planificateur et revêt un 
caractère uniquement politique.  

[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ƛŎƛΣ ŀȄŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭΣ ǘƛŜƴǘ ŜǎǎŜƴtiellement du décalage 
ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ƧǳƎŞǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎΣ Ŝǘ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƳƛǘƛƎŞŜΣ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ 
Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Řǳ ŎŀŘǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭǎ 
avaient été conçus. 

[ΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ł ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ [ŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ économique et social 
est encore plus déterminante pƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊǳǊŀƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ 
ŀǘǘŜƴŘǳǎ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŜǘŎΦ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ł ƳŜǎǳǊŜǊΣ Ŝǘ 
souvent plus importants et plus cruciaux que les résultats diǊŜŎǘǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
des projets du PDEHR (voir en fin de rapport) valorise, au sens monétaire du terme, ces différents effets. 

[ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ ǎƻƴǘ ƘŞƭŀǎ souvent peu 
conséquents Υ ŦŀƛōƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ǇŞƴŞǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞǎ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǎƻŎƛƻŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎΣ ŦŀƛōƭŜ ŜŦŦŜǘ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊǳǊŀƭŜΣ ŜǘŎΦ 
[ΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊǳǊŀƭŜ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜ malheureusement souvent à la satisfaction des besoins domestiques. Les 
systèmes « mini-réseau + mini-centrale η Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩ!b!59w Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ twh±9{ Ŝǘ 
PRODERE I ƴΩŞŎƘŀǇǇŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ŎŜ ŎƻƴǎǘŀǘΦ ¦ƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭΩ!b!59w ŀ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴt conscience et à 
laquelle elle essaie de remédier à travers ses nouveaux projets. 
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Le PDEHR vise ainsi à (i) définir ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ŘŜ ζ développement 
économique et social η Ŝǘ ŘΩ « amélioration des conditions de vie » trouvent toute leur signification, et à (ii) 
légitimer les choix des planificateurs auprès des instances décisionnaires. 
 

2.2.2 Les questions auxquelles répond le PDEHR 

Le PDEHR répond aux questions suivantes : 

1. vǳŜƭ Ŝǎǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŀŎǘǳŜƭΣ ǉǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŞǘŜndue du réseau HTA actuel et quels sont ses 

développements (extensions) prévus à court terme (5 ans) ? 

2. Quelles sont les localités candidates à une option EHR ? 

3. Parmi celles-ci, qǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƭƻŎŀƭƛǘŞǎ Ł ŎƛōƭŜǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

socioécƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 9Iw ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ? 

4. Quelle répartition de projets entre les départements pour réduire les déséquilibres ? 

5. Quels sont les besoins en électricité des projets identifiés ? 

6. Quelle est la taille des systèmes à mettre en place pour apporter le service électrique aux localités 

identifiées et quelle est la ressource renouvelable à valoriser? 

/Ŝǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ Řǳ ƭƻƎƛŎƛŜƭ D9h{Laϭ3Σ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊǳǊŀƭŜΦ 5ŞǾŜƭƻǇǇŞ ǇŀǊ L95Σ ŎŜ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ŀ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞ au cours des dernières 
années pour ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tƭŀƴǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ9ƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ wǳǊŀƭŜ ŀǳ .ǳǊƪƛƴŀ CŀǎƻΣ ŀǳ /ŀƳōƻŘƎŜΣ ŀǳ 
CameǊƻǳƴΣ Ŝƴ /ƾǘŜ ŘΩLǾƻƛǊŜΣ Ŝƴ 9ǘƘƛƻǇƛŜΣ ŀǳ YŜƴȅŀΣ ŀǳ [ŀƻǎΣ ŀǳ wǿŀƴŘŀΣ Ŝƴ ¢ŀƴȊŀƴƛŜ ŜǘŎΦ 
 

2.2.3 [Ωƻǳǘƛƭ D9h{Laϭ 

2.2.3.1 Processus de planification 

D9h{Laϭ ŜȄǇƭƻƛǘŜ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ {ȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ DŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ό{LDύ Ŝǘ ƻǇŝǊŜ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ aŀƴƛŦƻƭŘϯΦ Lƭ Ŝst composé de 4 modules : 
 

Á GEOSIM Spatial Analyst®  Č Analyse spatiale et aménagement du territoire 

Á GEOSIM Demand Analyst®  Č Prévision de la demande 

Á GEOSIM Network Options®  Č hǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

Á GEOSIM Distributed Energy® Č Systèmes indépendants, énergie distribuée 

                                                           
3 www.geosim.fr 
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Figure 4: Processus de planification du logiciel GEOSIM® 

 

 

2.2.3.2 Interaction avec le SIG de la DGE 

La première activité relative Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ PDEHR a consisté en la mise à jour des données sectorielles 
(démographiques, électriques, économiquesΧύ du SIG de la DGE, construit en 2015 dans le cadre de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ PDER. Ces données sectorielles sont ensuite exploitées par les différents modules de 
GEOSIM© (voir schéma ci-après) pour répondre aux interrogations énoncées plus haut. 

La base SIG actualisée sera remise à la DGE. 
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Figure 5: Interaction GEOSIM® / Base SIG de la DGE 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

2.2.3.3 La mise à jour des données, un réflexe indispensable à la cohérence de la programmation 

La mise à jour des données est un exercice fastidieux et chronophage, sur tout projet. A terme, le SINEB 

ŦŀŎƛƭƛǘŜǊŀ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 5ŀƴǎ ƭΩƛƳƳŞŘƛŀǘΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ {LD ŎƻƳƳǳƴ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎ ό5D9Σ 

SBEE, ABERME, ANADER), soutenu par des procédures de mise à jour contraignantes (chaque structure doit 

jouer le jeu et mettre à disposition ses données actualisées pour pouvoir bénéficier des données des autres 

structures), doit constituer une priorité pour soutenir cette coordination. 

Dans le cadre de la présente étude, les données ont été mises à jour par le Consultant sur la base des 

informationǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƴŘŞƴƛŀōƭŜ ǉǳŜ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘŜǊƳƛƴŞ Ŝǘ ǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ 

1/ Mise à jour du 

SIG de la DGE  

2/ Exploitation des 

données SIG par 

GEOSIM© 

оκ tƭŀƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
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perspective de proposer un Plan Directeur cohérent, il sera indispensable que les trois structures exerçant 

ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ (SBEE, ABERME, ANADER), contrôlent et actualisent si besoin la base SIG qui leur 

sera remise par le Consultant. 

La responsabilité de cette base SIG et de sa mise à jour seront idéalement confiées à la DGE, structure de 

tutelle commune, dont les compétences pourront être renforcées. 

Il est également ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ t59Iw ǇŀǎǎŜ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǇŀǊ ǎƻƴ 

appropriation par les acteurs concernés. Cela commence par une forte implication dans la définition du 

paysage électrique actuel. 

Au vu des deux derniers points mentionnés ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŜ /ƻƴǎǳƭǘŀƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊŀΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ǳƴŜ 

ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ŀǳȄ {LD au profit des acteurs institutionnels (dates prévisionnelles : nov. 2017). 

Le PDEHR est un outil vivant, qui impose aux acteurs concernés dΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜΣ 

appuyée sur une dynamique de partage des informations, encadrée par des procédures dédiées. 

 

 

3 Paysage électrique actuel et réseau de référence 

3.1 Paysage électrique actuel : indicateurs clés 

Le tableau ci-après présente les prinŎƛǇŀǳȄ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŀŎǘǳŜƭ (2016) ŘΩŀŎŎŝǎ 

ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ de chaque département. A noter que les données SBEE 

exploitées correspondent à celles du PDER 2015, leur mise à jour étant toujours en cours. 
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Tableau 2: Indicateurs clés du paysage électrique actuel 

 

Données générales

Nbre de local i tés

Population Total

Alimentation conventionnelle

Couverture

Nbre de local i tés électri fiées par systèmes conventionnels 90            40% 101          26% 207               41% 157          50% 160          52% 157          42% 81            45%

     dont raccordées à SBEE+ ABERME / taux de couverture 78            34% 88            23% 203               40% 142          45% 153          50% 150          40% 80            44%

     dont par mini-réseau + centrale 100% PV / taux de couverture 12            5% 13            3% 4                   1% 15            5% 7              2% 7              2% 1              1%

Desserte

Pop. vivant dans des local i tés électri fiées par systèmes conventionnels496 553   51% 358 329   41% 1 077 525     68% 887 391   65% 470 765   57% 419 802   50% 367 959   60%

     dont couverte par réseau SBEE+ ABERME / taux de desserte 450 195   46% 325 619   37% 1 072 480     68% 816 358   59% 456 500   56% 409 066   49% 363 672   59%

     dont couverte par réseau SBEE+ ABERME / taux de desserte hors Chef-lieu 34% 29% 65% 50% 49% 36% 28%

     dont couverte par mini-réseau + centrale 100% PV / taux de desserte 46 358     5% 32 710     4% 5 045            0% 71 033     5% 14 265     2% 10 736     1% 4 287       1%

Pré-électrification

Nbre de loc. bénéficiant de ki ts  PV 14            6% 22            6% 3                   1% 19            6% 10            3% 3              1% 6              3%

Nbre de loc. bénéficiant de ki ts  PV communautaires uniquement 5              2% 3              1% 1                   0% 5              2% 5              2% 3              1% 2              1%

ALIBORI

227                          

969 094                   

ATACORA

387                    

878 997             

ATLANTIQUE

509                         

1 583 484               

BORGOU

315                    

1 375 196          

COLLINES

307                    

819 117             

COUFFO

372                    

838 829             

DONGA

180                    

611 298             

Données générales

Nbre de local i tés

Population Total

Alimentation conventionnelle

Couverture

Nbre de local i tés électri fiées par systèmes conventionnels 139          98% 161          54% 303             73% 102          46% 195          45% 1 853          49%

     dont raccordées à SBEE+ ABERME / taux de couverture 139          98% 156          52% 300             72% 100          45% 181          42% 1 770          47%

     dont par mini-réseau + centrale 100% PV / taux de couverture -            0% 5              2% 3                 1% 2              1% 14            3% 83               2%

Desserte

Pop. vivant dans des local i tés électri fiées par systèmes conventionnels751 501   99% 341 267   61% 1 011 851   82% 425 738   60% 532 825   55% 7 141 506   63%

     dont couverte par réseau SBEE+ ABERME / taux de desserte 751 501   99% 334 044   60% 1 007 688   82% 415 039   59% 509 902   53% 6 912 064   61%

     dont couverte par réseau SBEE+ ABERME / taux de desserte hors Chef-lieu 90% 51% 77% 50% 48%

     dont couverte par mini-réseau + centrale 100% PV / taux de desserte -            0% 7 223       1% 4 163          0% 10 699     2% 22 923     2% 229 442      2%

Pré-électrification                 -     

Nbre de loc. bénéficiant de ki ts  PV -            0% 6              2% 6                 1% 8              4% 4              1% 101             3%

Nbre de loc. bénéficiant de ki ts  PV communautaires uniquement -            0% -            0% 1                 0% 3              1% 2              0% 30               1%

LITTORAL

142                            

759 174                     

MONO

298                    

556 152             

OUEME

414                       

1 230 650             

Total

3 805                          

11 294 230                 

PLATEAU

220                    

706 452             

ZOU

434                    

965 787             
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Deux enseignements principaux peuvent en être tirés : 

 

Enseignement n°1 : un taux de desserte disparate 

Le « Taux de desserte » indique la proportion de la population vivant dans une localité électrifiée par rapport 

à la population totale du territoire étudié4. Les 12 départements peuvent être répartis en 3 catégories : 

Tableau 3: Répartition des Départements en fonction de leur taux de desserte 

Catégorie Taux de desserte % Départements 

1 >65% LITTORAL, OUEME, ATLANTIQUE 

2 [45 ; 65] % ALIBORI, BORGOU, COLLINES, COUFFO, DONGA, MONO, PLATEAU, ZOU 

3 <43% ATACORA  

 

Le département ŘŜ ƭΩATACORA présente le plus faible taux de desserte (41%)Φ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ départements 
[L¢¢hw![ Ŝǘ h¦9a9 ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ł 80% (respectivement 99% et 82%).  

La carte ci-après illustre la couverture électrique du Bénin (localités électrifiées/localités non électrifiées), et 
met en évidence ces disparités. 

 
Figure 6: Couverture électrique du Bénin en 2016 

 

                                                           
4 Définition conforme au SIE 2015 du Bénin 
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Cet indicateur doit cependant être appréhendé avec mesure. En effet, dans certains cas, la population 

importante des chefs-lieux en fausse la lecture. Le tableau et le graphique ci-après permeǘǘŜƴǘ ŘΩŜƴ ƧǳƎŜǊΦ 

Tableau 4: Taux de desserte actuels via réseau interconnecté 

Département Localités Chef-lieu 
Pop. 

Département 
Pop.  

Chef-lieu 
Taux de 

desserte actuel 

Taux de 
desserte actuel 
hors Chef-lieu 

Variation 

ALIBORI 227 KANDI 969 094 204 107 46% 42% -4% 

ATACORA 387 NATITINGOU 878 997 116 873 37% 33% -4% 

ATLANTIQUE 509 ALLADA 1 583 484 143 518 68% 69% -1% 

BORGOU 315 PARAKOU 1 375 196 283 682 59% 49% -10% 

COLLINES 307 DASSA-ZOUME 819 117 126 116 56% 56% 0% 

COUFFO 372 APLAHOUE 838 829 190 123 49% 50% +1% 

DONGA 180 DJOUGOU 611 298 301 422 59% 50% -9% 

LITTORAL 142 COTONOU 759 174 759 174 99% 99% 0% 

MONO 298 LOKOSSA 556 152 112 474 60% 57% -3% 

OUEME 414 PORTO-NOVO 1 230 650 301 605 82% 76% -6% 

PLATEAU 220 POBE 706 452 141 100 59% 58% -1% 

ZOU 434 ABOMEY 965 787 103 849 53% 49% -4% 

Total    3 805      11 294 230 2 035 082 61% 57% -4% 

 

 

Figure 7: Taux de desserte actuels via réseau interconnecté 

 

En tenant compte de cet élément, les catégories peuvent être révisées. Seul ƭΩATACORA présentait un taux 

de desserte inférieur à 43% en première estimation. En excluant les Chefs-ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΣ un  département 

supplémentaire est concerné - ALIBORI - et devra être regardé attentivement lors de la priorisation des 

projets.   

 
Tableau 5: Répartition des Départements en fonction de leur taux de desserte (Chef-lieu exclu) 

Catégorie Taux de desserte % Départements 

1 >65% LITTORAL, OUEME, ATLANTIQUE 

2 [45 ; 65] % BORGOU, COLLINES, DONGA, MONO, PLATEAU, ZOU, COUFFO 

3 <43% ALIBORI, ATACORA,  
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Enseignement n°2 : un paysage EHR marginal 

A ce ƧƻǳǊΣ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ р҈ ŘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǘŞǎ Řǳ .Şƴƛƴ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 9Iw όƳƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 

ǇŀǊ ƭΩ!b!59w Ŝǘ ƭΩ!.9wa9ύΣ Řƻƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ uniquement de centres 

communautaires (écoles, centres de santé etc.), sans déploiement du service auprès des populations. Dans 

le détail : 

Á 2% (83) des localités bénéficient de mini-réseaux 

Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ млл҈ t± 

Á 3% (101) des localités bénéficient de kits PV 

individuels 

Á 1% (30) des localités bénéficient de kits PV 

communautaires 

 
Figure 8: Parc de batteries et onduleurs du système 100% PV de Kabo 
(Bourgou) 

 

La carte ci-ŀǇǊŝǎ ƭƻŎŀƭƛǎŜ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ млл҈ t± ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!b!59w Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ twh±9{ Ŝǘ 

PRODERE I. 

 

Figure 9: Localisation des centrales 100% PV des projets PROVES et PRODERE I de l'ANADER 
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3.2 Le réseau HTA existant 

La carte ci-ŀǇǊŝǎ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ I¢! ŀŎǘǳŜƭΦ Le code couleur au niveau des 

départements illustre les taux de desserte (hors chef-lieu) associés. 

 
Figure 10: Réseau HTA existant 
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3.3 Le réseau HTA 2022 comme réseau de référence 

Nous rappelons ici les raisons du choix du réseau HTA 2022 comme réseau de référence, déjà explicitées dans 

le document de Politique. 

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧets EHR doit se faire non pas en considérant 
le réseau HTA actuel, mais celui programmé à un horizon pour lequel : 

Á les extensions programmées par la {.99 Ŝǘ ƭΩ!.9wa9 ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ (quasi) 
sécurisés Č la SBEE programme actuellement ses interventions en se basant sur la programmation 
du PDER Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлннΦ !ǳ-delà de cette date, la programmation reste hypothétique. 
 

Á le ŘŞƭŀƛ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜs localités concernées par ces extensions est en-deçà du délai de mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ éventuel projet EHR Č les programmes EHR ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ dans des localités 
Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ р ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀǳǊŀƛent de ƎǊŀƴŘŜ ŎƘŀƴŎŜ ŘΩşǘǊŜ 
« rattrapés par le réseau » avant leur mise en service.   

 

Le réseau HTA 2022 du PDER constitue le réseau HTA de référence pour le PDEHR, à partir duquel le 
déploiement des technologies EHR est étudié, sur la base de la segmentation établie dans la Politique.  

 
La carte ci-contre propose une vue 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ du réseau de référence 
(2022). Sur la période 2016-2022, le 
t59w ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩenviron 
1 265 km de lignes HTA, et 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜ 560 localités (80 
localités/an). 

 
Figure 11: Réseau HTA 2022 du PDER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Plan Directeur dΩ9ƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Hors Réseau - PDEHR 

31 

 

4 Identification des localités candidates à une option EHR 

4.1 Une grille de lecture tenant compte également du niveau de service existant 

La segmentation du marché EHR systématise lΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ en fonction de la taille des 

localités. En amont de ce travail, il convenait ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƭƻŎŀƭƛǘŞǎ éligibles à une option EHR. 

Les projets réalisés, en cours ou programmés à court terme, ŘŜ ƭŀ {.99Σ ƭΩ!.9wa9 Ŝǘ ƭΩ!b!59w ƻƴǘ ŞǘŞ 

considérés : 

Á [ΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƻŎŀƭƛǘŞǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜŎǘŞŜǎ Ŝƴ 2015/2016 par la SBEE 

ont effectivement été raccordées. 
 

Á A travers les projets PROVES et PRODERE I ŘŜ ƭΩ!b!59wΣ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǘŞǎ ƻƴǘ 

récemment bénéficié de mini-centrales solaires. Parmi ces localités, 34 étaient ciblées par le PDER 

durant la période 2017-2022. Cette superposition a pour effet de réduire le nombre de localités 

prévues par le PDER durant cette période, pour un rythme, théorique, de 74 localités / an au lieu des 

ул ǇǊŞǾǳŜǎ όǎƻƛǘ ппр ƭƻŎŀƭƛǘŞǎ ŀǳ ǘƻǘŀƭύΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄŎƭǳ ǉǳŜ ƭŀ {.99 Ŝǘ ƭΩ!.9wa9 maintiennent un 

rythme de 80 localités par an. Auquel cas, certaines localités prévues en 2023 pourraient être 

interconnectées un peu plus tôt que prévu. Il coƴǾƛŜƴŘǊŀ ŀƭƻǊǎ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜ ŎƛōƭŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 9Iw 

pour éviter de nouveaux doublons de projets. 
 

Á [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ avant нлнн ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǎŜǳƭ ŞƭŞƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǘŞ Ł ǳƴŜ 

ƻǇǘƛƻƴ 9IwΦ ¦ƴŜ ƭƻŎŀƭƛǘŞ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǊŜǎǘreint (par ex. kits PV communautaires 

ǎŜǳƭŜƳŜƴǘύ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΦ 

Le tableau ci-après indique, en fonction ŘŜ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ de raccordement prévue ou du niveau de service mis 

à disposition, ƭΩéligibilité ŘΩǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǘŞ à une option EHR. 

Tableau 6: Identification des localités candidates à une option off-grid 

Catégorie de localités 
EHR 

possible 
Justification 

Localités déjà interconnectées non  

Localités dont le raccordement est prévu entre 2016 et 
2022 selon le PDER 

non 
Voir ci-dessus « Hypothèses de travail pour la constitution 
du réseau HTA de référence » 

Localités alimentées par mini-centrales PV + mini-
réseau (projet PROVES Ŝǘ twh59w9 ŘŜ ƭΩ!b!59w) 

non Villages déjà couverts par des projets EHR mini-réseaux 

Localités dont le raccordement est prévu après 2022 oui 
Voir ci-dessus « Hypothèses de travail pour la constitution 
du réseau HTA de référence » 

[ƻŎŀƭƛǘŞǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ tL[!Y{ ŘŜ ƭΩ!b!59w oui 
Au vu du nombre réduit de kits distribués et des faibles 
puissances mises à disposition (7W pour les ménages), 
ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŞƭŀōƻǊŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄŎƭǳŜ 

Localités couvertes par le projet « Villages solaires et 
t¢Caη ŘŜ ƭΩ!.9wa9 

oui 

Seules les structures communautaires (écoles, centres de 
santé, gendarmeries) étaient ciblées 

Localités couvertes par le projet « Localités 
frontalières η ŘŜ ƭΩ!.9wa9 

oui 

Autres localités rurales bénéficiant de systèmes PV 
communautaires uniquement 

oui 

Autres localités rurales équipés de lampadaires 
solaires uniquement 

oui {ŜǊǾƛŎŜ ŀŎǘǳŜƭ ƭƛƳƛǘŞ Ł ƭΩéclairage public (EP) 
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4.2 La proximité géographique des localités prise en compte dans la définition des projets 

Certaines localités peuvent être géographiquement très proches les unes des autres (distantes de 100 à 

1000m selon la base SIG)Φ /ŜǘǘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƻŦŦǊŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ƭƻŎŀƭƛǘŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ 

ƳşƳŜ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳǇƎǊŀŘŜǊ ƭΩƻǇǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǎƛ ƭŀ Ǉƻpulation agrégée entre dans la tranche 

supérieure. Ceci a pour effet de mutualiser les sources de production, Ŝǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǳƴ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ 

nombre de projets hybrides PV/diesel. 

!ǇǊŝǎ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ {LDΣ пру ƭƻŎŀƭƛǘŞǎ ƴƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛŦƛŞŜǎ ǎƻƴǘ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩun (1) km les unes des autres (distance 

ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ǎŀƴǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛƎƴŜǎ a¢ύ. Parmi ces localités, le 

Consultant a écarté des localités candidates ƭŜǎ ном ƭƻŎŀƭƛǘŞǎ ǉǳƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ƪƳ ŘΩǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǘŞ 

électrifiée, une simple extension BT à partir de cette dernière permettant leur électrification. Au total, 227 

localités ont été regroupées en 100 grappes de 2 à 4 localités. 

 

4.3 Volumes potentiels de localités/grappes de localités EHR par option  

Compte tenu de la segmentation définie par la Politique, et du regroupement géographique opéré ci-dessus, 

le volume potentiel de localités/grappes de localités EHR est présenté ci-dessous par technologie. 

Tableau 7: Volumes potentiels de localités/grappes de localités EHR par option 

 

  

Option technique 
Qté  

localités/grappes 
de localités EHR 

Mini-réseau + production EnR ou hybridée (population >=1500 habitants) 793 

Micro-réseau + production 100% EnR pour centres sociocommunautaires (population entre 800 

et 1500 habitants) 
378 

Kits domestiques (population<800 habitants)  230 

Total 1 401 



Plan Directeur dΩ9ƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Hors Réseau - PDEHR 

33 

 

5 Identification des localités à ŎƛōƭŜǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ 

ƭΩ9Iw 

5.1 Analyse Spatiale 

5.1.1 bƻǘƛƻƴ ŘΩ!ƴŀƭȅǎŜ Spatiale  

Du fait de la spécificité du monde rural (demande énergétique généralement faible, population dispersée, 

ŜǘŎΦΧύΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊǳǊŀƭŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƴƻƴ ǊŜƴǘŀōƭŜǎΣ ŘΩƻǴ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ 

des investissements. Dans des contextes de pays en développement souvent caractérisés par des ressources 

publiques ou privés ǊŀǊŜǎΣ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ/des fonds propres se pose avec 

ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŀŎǳƛǘŞΦ /ƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎŜ ǇƻǎŜ Ŝƴ ŎŜǎ termes : « comment utiliser au mieux 

les fonds disponibles ? ». 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊǳǊŀƭŜΣ le 

module D9h{La {Ǉŀǘƛŀƭ !ƴŀƭȅǎǘϯ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ les investissements en ciblant en priorité les projets qui 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊƻƴǘ ŀǳ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ 

par: 

Á [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ όǎŀƴǘŞΣ ŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŜǘŎΦύ Ǉƭǳǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘǎ 

Á Et à la créatiƻƴ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŜƳǇƭƻƛǎΣ ŜǘŎΦύΦ 

 

9ƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǇǘǎ ŘŜ tƾƭŜǎ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƘƛƴǘŜǊƭŀƴŘǎ όƻǳ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴύΣ le module 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊ ƭŜǎ ƭƻŎŀƭƛǘŞǎ Ł ŦƻǊǘ Ǉotentiel de développement 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŜǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊǳǊŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŞǘǳŘƛŞΦ  

 

Cette approche permet ainsi de  tendre plus efficacement vers les deux objectifs majeurs des politiques 

d'aménagement du territoire: accompagner le développement économique et réduire les inégalités spatiales 

en terme économique et social. 

Première étape du processus de planification proposé par GEOSIM®, ce module effectue les tâches 

suivantes :  

Á /ŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩLƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Řǳ tƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ όLt5ύ ŘŜ chaque localité 
Á Sélection des Pôles de Développement sur la base de ƭΩLt5 
Á Calcul de la population de couverture des Pôles 
Á Hiérarchisation des Pôles de développement 
Á 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƘƛƴǘŜǊƭŀƴŘǎΣ ƻǳ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 
Á Identification des zones isolées ς localités ayant une faible accessibilité aux services sociaux et 

économiques fournis par les Pôles de Développement 

 

5.1.2 Prioriser les interventions pour un impact maximal 

{ƛ ƭΩƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊǳǊŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ 

ǎƻŎƛŀƭΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩşǘǊŜ Ǉertinent dans la sélection des localités à électrifier en priorité. Cette démarche de 

priorisation repose sur : 
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Á [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǘŞǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴΥ ƭƻŎŀƭƛǘŞǎ Ł ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǎƻŎƛƻŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ 

dites Pôles de développement 

Á [ŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tƾƭŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǳǊ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ couverture, à savoir la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƾƭŜ Υ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƛƴǘǊƛƴǎŝǉǳŜ 

ŀǳ tƾƭŜ Ҍ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǘŞǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƘƛƴǘŜǊƭŀƴŘ ƻǳ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜΦ  

 

Nous verrons plus loin que la réflexion proposée ici pour hiérarchiser les projets va au-delà de la prise en 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ /Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǎŜǊŀ ǳƴŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

économique (voir « 1059 Analyse économique  ») ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

auprès des populations situées dans les hinterlands des localités couvertes. 

 

 

5.1.2.1 Etape 1 : sélection des localités prioritaires ou Pôles de développement 

5.1.2.1.1  Notion de Pôle de Développement  

Un Pôle de développement est un espace où l'habitat et les activités se concentrent pour atteindre une 

certaine densité Τ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ƻǳ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎΣ ǇŀǊ 

opposition aux emplois primaires (agricoles) qui tendent à se diffuser dans la profondeur des territoires. 

/ŜǘǘŜ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ tƾƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ; une localité identifiée 

ŎƻƳƳŜ tƾƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ département ne le serait pas forcémenǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ Ǉŀȅǎ.  

La sélection des Pôles est établie ŀǾŜŎ ŎƻƳƳŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǳŦŦƭŜǊ ǳƴ ǊŞŜƭ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ǎƻŎƛƻ-économique 

local. Dans les années à venir, avec comme ambition de « booster » le développement socioéconomique de 

chaque département, ces localités seront à promouvoir en priorité auprès des opérateurs privés, que ce soit 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎ ǎǇƻƴǘŀƴŞŜǎ όŘΩƻǴ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩ9Iw et 

de ses opportunitésύ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎΦ 

 

5.1.2.1.2 bƻǘƛƻƴ ŘΩLƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Řǳ tƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ (IPD) 

Une approche de planification classique consisterait à dire que sont Pôles de développement (i) les unités 

administratives (chefs-lieux de Commune par exemple), ainsi que (ii) les localités de plus de X habitants. Cette 

approche limite la « concurrence » entre les localités au statut administratif et à la population 

potentiellement directement bénéficiaire.  

 

hǊ ƭŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ uniquement « ƭΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ » au 

service pour le plus grand nombre mais « ƭΩƛƳǇŀŎǘ » auprès du plus grand nombre. [ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ repose ainsi 

sur ƭΩŀǎǎŜǊǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ :  

 

Les « Pôles de développement » sont les localités Řƻƴǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊŀƛǘ ŀǳ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ 

en ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ όŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ5) et à des 

services sociaux modernisés (centres de santé, écoles, eau potable). 

 

 

                                                           
5 [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŞǇŜƴŘǊŀ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ŞƳŜǊƎŜƴŎŜ 
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Comment alors identifier les Pôles de développement ? 

La méthodologie consiste en tout premier lieu à définir une grille multicritère permettant de calculer, pour 

chaque localité, un indicateur à valeur qualitative, traduisant la qualité des services offerts par celle-ci : 

ƭΩLƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Řǳ tƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ όLt5ύ. Cette grille vise à conférer une certaine objectivité à 

ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ localités. 

/ƻƴǎǘǊǳƛǘ ǎƻǳǎ ƭŜ ǇǊƛǎƳŜ ŘŜ ƭΩL5I όLƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ IǳƳŀƛƴΣ 

développé par le PNUD à la fin des années 1980), cet indicateur mesure la 

ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǘŞ Ł ŜƴǊŀȅŜǊ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŏƻƴǎǘƛǘué par elle-

même et par les localités dites de sa "périphérie" ou hinterland. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩL5IΣ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǉǳŜ ƭŜ ōƛŜƴ-être 

ŘŜǎ IƻƳƳŜǎ ƴŜ ǎŜ ǊŞǎǳƳŜ Ǉŀǎ Ł ƭϥŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǊŜǾŜƴǳǎΣ ƭΩLt5 Ŝǎǘ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ 

composite, sans unité, calculé en établissant la moyenne de trois indices 

quantifiant respectivement ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ 

la productivité économique locale. 

La structure générale de la grille IPD est présentée ci-après. Chaque critère des 3 composantes (Santé, 

Education, Economie locale) est ventilé en sous-critères traduisant les niveaux de service accessibles aux 

populations. 

Figure 12: Structure générale de la grille IPD 

 

 

 

[ΩLt5 Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀlités constituant le territoire. Les Pôles de développement sont 

les k localités présentant les meilleurs IPD. Ces k localités devront impérativement être électrifiées à 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ   

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ƛŎƛ ǉǳŜ ƭΩ!ƴŀƭȅǎŜ {ǇŀǘƛŀƭŜ Ŧŀƛǘ Ŧƛ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜǎ localités. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řŀƴǎ 

ƭΨƛƳƳŞŘƛŀǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǎƻŎƛƻŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ départements. Parmi les Pôles de 

développement identifiés, certains seront déjà électrifiés et ne seront pas pris en compte dans la 

programmation EHR (à moins que le service, comme introduit au paragraphe 4.1, demande à être optimisé).   

 

wŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩLt5 ǇŜǊƳŜǘ uniquement ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ tƾƭŜǎΦ [eur hiérarchisation se fera dans un second 

temps. 

 

 

Education 

Economie 
Locale 

Santé 

ä=
critères

composante
valeurpoidsIPD )*(

IPD = 1/3 [( IPD
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) + (IPD
éducation

) + (IPD
économie locale

)]
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5.1.2.1.3 Grille IPD EHR 

La grille IPD a été établie en exploitant les bases de données ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ nationale. 

LŜǎ ōŀǎŜǎ ƛƴŎƻƳǇƭŝǘŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ afin de ne pas fausser la hiérarchisation des localités.  Il a 

donc été fait usage des indicateurs renseignés dans les « cahiers des localités » ŘŜ ƭΩLb{!9, établis lors du 

dernier RGPH de 2013 et récemment rendu public. Deux indicateurs supplémentaires ont également été 

construits - « distance / route bitumée » et « distance / route tertiaire » - traduisant de la capacité d'un village 

à avoir des « échanges commerciaux » avec sa région/le pays. 

La grille validée est présentée ci-après. Il est important de souligner que cette ƎǊƛƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛƎŞŜΦ Lƭ ǎŜǊŀ 

ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩŀƳŜƴŘer à partir de nouvelles bases de données nationales complètes 

(localisation des agro-industries, des établissements de microfinance, etc.). 

Tableau 8: Grille IPD EHR 

 
ϝ [Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜ % de la population ayant, selon le RPGH 2013 ŘŜ ƭΩLb{!9, accès 
Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ localité donnée. Ex : 31,4% de la population de ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǘŞ ŘΩ!ƎōŀƴƎƴizoun a ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ 
ǇƻǘŀōƭŜΦ [ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǊŜǘŜƴǳ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ώлΦо ; 0.4 [et la valeur affectée à cette localité sera 0.3. 

Thème Indicateur Valeur

1 1

[0,9;1[ 0,9

[0,8;0,9[ 0,8

[0,7;0,8[ 0,7

[0,6;0,7[ 0,6

[0,5;0,6[ 0,5

[0,4;0,5[ 0,4

[0,3;0,4[ 0,3

[0,2;0,3[ 0,2

[0,1;0,2[ 0,1

[0;0,1[ 0

Centre de santé complet 1

Maternité 0,6

Dispensaire 0,3

Aucune infrastructure de santé 0

Collège 1er et 2ème cycle 1

Collège 1er cycle 0,6

Ecole primaire 0,3

Aucun établissement de scolaire 0

Population >10000 1

[5000 ; 10000] 0,7

[2000 ; 5000[ 0,4

[1000 ; 2000[ 0,2

[0;1000[ 0

0 1

1000 0,8

3000 0,5

5000 0,3

10000 0,1

0 1

1000 0,8

3000 0,5

5000 0,3

10000 0,1

Distance / route bitumée (poids: 3/10)

Distance / route tertiaire (poids: 2/10)

Etablissement scolaire (poids : 1)

Economie (1/3)

Population (poids : 5/10)

Santé (1/3)

!ŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όǇƻƛŘǎ Υ мκнύϝ

Infrastructure de santé (poids : 1/2)

Education (1/3)
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Exemple de calcul 

Considérons deux localités du département ŘŜ ƭΩATACORA, présentant les caractéristiques suivantes : 

Localité A - Nodi (commune de Materi)  
Composante Niveau de service le plus élevé Valeur IPD par composante IPD final 

Santé 

bƛǾŜŀǳ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ 
établissement de santé 

Centre de santé 
complet (1*1/2)+(0.9*1/2)=0.95 

1/3*(0.95+0.6
+0.43)=0,41 

bƛǾŜŀǳ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ 90.1% 

Education 
bƛǾŜŀǳ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ 
établissement scolaire 

Collège 1er cycle 0.6 

Economie 

Population 2 705 

0.4*0.5+0.3*0.1+1*0.2=0.43 Distance / Route bitumée 14 897 m 

Distance / Route tertiaire 62 m 

 

 

Localité B ς Tokibi (Commune de Cobly)  
Composante Niveau de service le plus élevé Valeur IPD par composante IPD final 

Santé 

Niveau ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ 
établissement de santé 

Aucun 
(0*1/2)+(0.9*1/2)=0.45 

1/3*(0.45+0.3
+0.31) =0.37 

bƛǾŜŀǳ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ 92.8% 

Education 
bƛǾŜŀǳ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ 
établissement scolaire 

Ecole primaire 0.3 

Economie 

Population 3 968 

0.4*0.5+0.3*0.3+0.2*0.1=0.31 Distance / Route bitumée 5 280 m 

Distance / Route tertiaire 12 348 m 

Tableau 9: Exemple de calcul de l'IPD 

 

Analyse : ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǘŞ !Σ ōƛŜƴ ǉǳŜ Ƴƻƛƴǎ ǇŜǳǇƭŞŜ ǉǳŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǘŞ .Σ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ Lt5 Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ 

 

5.1.2.1.4 Sélection des Pôles de développement : quelles sont les localités à fort impact économique et social ? 

Quelles ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƪ ƭƻŎŀƭƛǘŞǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŞƭŜŎǘǊƛŦƛŞŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ? Deux 

lignes directrices ont été fixées : cibler les localités présentant un réel dynamisme socioéconomique, et 

réduire les déséquilibres entre les départements. Les localités non électrifiées ayant un IPD supérieur ou égal 

à 0.5 ont ainsi été considérées comme prioritaires pour une électrification (en plaçant le curseur à un niveau 

supérieur - 0,6 par exemple - on constatait, au-delà de la diminution évidente du nombre de localités 

potentielles, une mauvaise répartition entre les départements). 

 

Les tableaux ci-après présentent la répartition des Pôles de développement non électrifiés et ayant un IPD 

supérieur ou égal à 0.5 (i) par tranche de population (et donc par technologie) (ii) puis par département. La 

liste des Pôles de développement est disponible en annexe.  

 
Tableau 10 : Répartition des Pôles de dév. non électrifiés (IPD >= 0.5) par tranche de population 

Tranche de pop. Nb de localités Option technique 

<800 13 Kits PV domestiques 

[800;1500[ 21 
Pico-centrales solaires pour les systèmes sociocommunautaires 
+ kits PV domestiques  

>=1500 204 Centrale mini-réseau 

Total 238  
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Tableau 11 : Répartition des Pôles de dév. non électrifiés (IPD >= 0.5) par département 

Département IPD >= 0,5 

ALIBORI  19 

ATACORA 23 

ATLANTIQUE 19 

BORGOU  33 

COLLINES 28 

COUFFO 22 

DONGA  11 

LITTORAL  2 

MONO 16 

OUEME  16 

PLATEAU  23 

ZOU 26 

Total 238 

 

 

Figure 13: Répartition géographique des Pôles de développement 
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5.1.2.2 Etape 2 : Hiérarchisation des Pôles de développement 

Cette démarche de priorisation soulève désormais une seconde question Υ Řŀƴǎ ǉǳŜƭ ƻǊŘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

doit-ƻƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭŜǎ tƾƭŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ƻǴ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ 

maximal ?  

Une première option consisterait à classer les Pôles de développement en fonction de leur valeur IPD, sur le 

principe que doivent être électrifiées en priorité les localités ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻŎƛƻŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ 

ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƛǾŜŀǳΦ aŀƛǎ ŎŜ ǎŜǊŀƛǘ ŦŀƛǊŜ ŀōǎǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƛōƭŜǊ ǳƴŜ 

population bénéficiaire la plus large possible.  

/ΩŜǎǘ Ł ŎŜ ƴƛǾŜŀǳ ǉǳŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ-ǾŀƭǳŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜΦ /ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜǎΣ ǎƻǳǾŜƴǘ 

basées sur les seuls critères démographiques et/ou administratifs (logique souvent observée par les sociétés 

ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜ ǇŀǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎύΣ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇǊƾƴŞŜ ƛŎƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ 

sur une logique orientée vers le développement. Le raisonnement ne se limite pas à comptabiliser la 

population de la localité bénéficiaire mais repose sur une estimation de la « population totale 

potentiellement bénéficiaire η ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όŀŎŎŝǎ à des services 

modernes dans les écoles et les centres de santé, accŝǎ ŀǳȄ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ 

ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ etc.). 

La priorité en termes ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŘƻƴƴŞŜ ŀǳȄ tƾƭŜǎ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ 

ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ƻŦŦǊŜƴǘΣ 

bénéficierait au plus grand nombre. Cette population bénéficiaire est appelée Population de couverture et 

est une ŘƻƴƴŞŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ. 

 

5.1.2.2.1 Notion de population de couverture 

Le classement final des Pôles est donc basé sur la population de couverture, à savoir la population totale 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƾƭŜΦ 

Population de couverture = population interne à la localité + proportion de la population vivant dans sa 

ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƻǳ ƘƛƴǘŜǊƭŀƴŘ 

 

La population de couverture est estimée via des modèles mathématiques utilisés notamment dans les 

ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴύ Ŝǘ Řǳ ƎŞƻƳŀǊƪŜǘƛƴƎ όŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƘŀƭŀƴŘƛǎŜύΦ [ΩLt5 Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ de ces modèles.  

5Ŝ Ŧŀœƻƴ ŎƻƴŎǊŝǘŜΣ ŎŜǘǘŜ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ōien que 

ne résidant pas dans une localité disposant de services électrifiés, bénéficiera cependant, dans une certaine 

mesure (dépendant de la distance), ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳƻŘŜǊƴƛǎŞǎ ŘΩǳƴ tƾƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 

Le processus global de hiérarchisation est présenté ci-après. 

 




































































































































































































































































